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Marquage des salles de radiologie 

But
Pour l'exploitation d'un système radiologique à 
usage diagnostique médical (y compris densito-
mètres osseux) ou thérapeutique, l’art. 85 de l’or-
donnance du 26 avril 2017 sur la radioprotection 
(OraP) précise qu’un secteur surveillé doit être 

aménagé et marqué distinctement. Pour faciliter 
la mise en œuvre de cette exigence, nous préci-
sons ci-après les conditions à remplir. 

 

Qu’est-ce qu’une salle de radiologie ?
Le local dans lequel se trouve un système radio-
logique à usage médical est considéré comme un 
secteur surveillé (y compris les salles de plâtre et 
les salles d'opération et les salles de préparation 
et de posttraitement dans lesquelles sont effec-
tuées des radiographies). Cela signifie que les 
éléments délimitant le local (parois, sol, plafond) 
constituent également la délimitation du secteur 
surveillé. Le local est alors appelé salle de radio-
logie.

À titre de solution de rechange, pour les petites 
installations radiologiques dentaires, un rayon de 
2 m, ayant pour centre le fauteuil dentaire, peut 
être délimité comme secteur surveillé. Si un local 
sert uniquement à l’exploitation de petites instal-
lations radiologiques dentaires, l’aménagement 
d’un secteur surveillé ne s’impose pas.

A quel endroit le marquage doit-il est apposé ?
A chaque accès au secteur surveillé doit figurer 
sur la porte ou à proximité immédiate de celle-ci, 
à hauteur des yeux, une mention adéquate qui 
doit être visible en tout temps. A titre de solution 
de rechange, pour les petites installations radio-
logiques dentaires, ce marquage peut être ap- 

posé à l'entrée du secteur surveillé à l'intérieur 
du local. 

Exception : Les locaux dans les unités de soins 
ne doivent pas porter de marquage. 
.
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De quoi se compose le marquage ?
Le marquage doit comprendre une mention et le 
signe de danger. 

La seule mention « RADIATION X » ne suffit pas). 

Dimensions minimales et couleurs	: 
• Le côté du triangle entourant le signe de 

danger (hélice à l'intérieur d'un triangle se-
lon l’annexe 8 ORap) ne doit pas avoir une 
longueur inférieure à 32 mm. 
Couleur : hélice + triangles noirs sur fond 
jaune. 

• Le cadre entourant la mention ne doit pas 
avoir une dimension inférieure à 45 mm x 
25 mm. 
Couleur : lettres et cadre noirs sur fond 
blanc ou jaune. 

Type de marquages (dimensions mini-
males)	: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Valeur juridique
La présente directive est une aide à l’exécution élaborée 
par l’OFSP en tant qu’autorité de surveillance dans le do-
maine de la radioprotection. Elle s’adresse en premier lieu 
aux titulaires d’une autorisation ou aux experts en radio-
protection (ainsi qu’aux autorités cantonales compétentes 
en matière de radon). Elle met en œuvre les exigences 

ressortant de la législation sur la radioprotection et corres-
pond à l’état actuel de la science et de la technique. Si les 
titulaires d’une autorisation ou les experts en radioprotec-
tion (ou les autorités cantonales) tiennent compte de son 
contenu, ils peuvent partir du principe qu’ils exécutent la-
dite législation conformément aux prescriptions légales.

 

Röntgenstrahlung 
Rayons X 
Raggi X 

Röntgenstrahlung 
Rayons X 
Raggi X 


